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CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
 

 
 

I) TRANSPORTS - EMBALLAGES 
Tous nos prix s'entendent : 
- hors taxes, 
- départ usine et frais de transport à la charge du destinataire, 
- hors emballages extérieurs (caisses règlementaires) lesquels sont facturés en sus. 
 
 
II) RESPONSABILITE AU COURS DU TRANSPORT 
Toutes nos marchandises voyagent toujours aux risques et périls de leur 
destinataire. 
 
 
III) PAIEMENTS 
Sauf conditions particulières, nos factures sont payables à 30 jours fin de mois. 
Tout retard dans le paiement rendra exigible, en sus des sommes restant dues, un 
intérêt calculé sur ces sommes au taux d'1,5 fois le taux de l'intérêt légal en 
vigueur au jour de l'échéance impayée. Les sommes restant dues, seront en outre 
majorées de 15 % à titre de clause pénale ainsi que des frais de recouvrement et de 
justice. 
 
 
IV) CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE 
Le transfert de propriété des marchandises livrées est subordonné au paiement 
intégral de leur prix, étant précisé que la remise de traites ou de tout autre titre 
ne constitue pas un paiement. Toutefois, les risques relatifs aux marchandises sont 
transférés à l'acquéreur dès leur enlèvement en nos magasins, les marchandises non 
encore délivrées sont dans tous les cas présumées celles encore impayées, et 
pourront être reprises sans préjudice de la résolution de la vente, ou de tous 
dommages-intérêts. 
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V) LITIGES 
Aucune réclamation ne sera acceptée plus de huit jours après la livraison. 
Aucun retour de marchandise ne sera accepté sans accord écrit préalable. 
Bien que les plus grands soins et précautions soient observés lors du contrôle et de 
l'emballage de nos produits, nous n'acceptons aucune responsabilité pour les 
dommages directs et notre responsabilité est limitée à l'obligation de remplacer la 
marchandise à l'exclusion de tous dommages et intérêts quels qu'ils soient. 
 
 
VI) CLAUSE ATTRIBUTIVE DE COMPETENCE : 
Tous différends, quels qu'ils soient, relèveront de la compétence exclusive des 
Tribunaux du siège social, quel que soit le mode de règlement accepté. 

 
 


